
Roissy, mardi 21 janvier 2020 

Le comité national s’est réuni à Roissy – Charles de Gaulle les 20 et 21 janvier 2020. 

Le comité national reste très vigilant quant à la réforme des retraites dont le projet de 
loi sera présenté en conseil des ministres vendredi. Les négociations entre le Gouvernement 
et le SNCTA ont permis, jusque-là, de reconnaître les spécificités des contrôleurs aériens au 
regard de leurs sujétions particulières. Le comité national mandate le bureau national pour 
s’assurer que ces garanties perdurent tout au long du processus législatif.  

Concernant l’application aux ICNA de la loi relative à la transformation de la fonction 
publique, le comité national ne peut que constater que nombre d’éléments concernant la 
mobilité ne sont ni compatibles avec les sujétions des contrôleurs aériens ni cohérents au 
regard de leurs missions et de leurs carrières. Le comité national exige des engagements 
concrets des Pouvoirs publics. 

Le comité national a pu débattre de la V1 du Protocole et du projet d’arrêté devant 
redéfinir l’organisation du travail des contrôleurs de l’ensemble des organismes. Il constate 
que les éléments relatifs à la filière contrôle ne sont ni aboutis ni même satisfaisants et 
que, par ailleurs, les contreparties sociales sont quasiment absentes : la version actuelle ne 
correspond pas aux attentes des contrôleurs. Les négociations à mener et l’ampleur des 
avancées à obtenir sont considérables avant qu’un accord puisse être trouvé. Le comité 
national réaffirme son mandat et son soutien au bureau national dans ces négociations. 

Concernant la modernisation technique des CRNA de l’est de la France, le comité 
national se réjouit que des conditions satisfaisantes de transformation 4-Flight soient 
désormais définies. Aussi, il suit avec attention la transformation qui vient de débuter à 
Reims après des mois d’incertitudes sur les modalités d’organisation du travail et se félicite 
des résultats incontestables de la consultation démocratique des contrôleurs organisée à 
Aix-en-Provence. 

Promouvoir la profession et refondre le concours ICNA pour le rendre plus attractif sont 
deux dossiers menés par le SNCTA depuis plusieurs années. Au lendemain de la clôture des 
inscriptions au concours commun INP, le comité national est très satisfait du nombre 
important de candidats inscrits au nouveau concours ICNA (près de 3 000). Ce succès valide 
une étape nécessaire et représente un signe très positif en vue du recrutement de quatre 
promotions ICNA par an dès 2020. 

Enfin, le comité national est heureux d’annoncer que le prochain Congrès du SNCTA aura 
lieu du 15 au 19 mars 2021 à Toulouse. 

Adopté à l’unanimité
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